
VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 
N

°

VI-AR-2023/141

Objet: Arrêté portant permission de stationnement pour un camion de 

déménagement. 

Lieu 

, rue Saint-Jean 

91150 Etampes 

Permissionnaire 

Monsieu1 

� rue Saint- Jean 

91150 Etampes 

Le Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales.notamment les articles L2212-2 et L 
2213-1; 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la voirie routière, 

VU la Loi du 2 mars 1982, n°82.213 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions modifiée et complétée par différents textes dont la dernière 
modification d'ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021, 

VU l'ordonnance n°59 115 du 7 janvier 1959, relative à l'organisation des transports public de 
voyageurs, modifiée et complétée par la Loi n 2019-1428 du 24 décembre 2019, 

VU l'arrêté n° 83 8482 du 12 décembre 1983, portant règlement sanitaire départemental 
pour l'ensemble des Communes de l'Essonne, modifié par arrêté du commissaire de la 
République n°85-0649 du 25 février 1985 modifiant les articles 30, 48, 49 et 50 du 
Règlement Sanitaire Départemental. 

VU la demande date du 19 mars 2023 par laquelle le permissionnaire ci-dessus cité devant 
effectuer un déménagement, sollicite l'autorisation de stationner sur le trottoir, un camion 
immatriculé CN-545-JT, à partir du samedi 8 avril 2023 jusqu'au lundi 10 mars 2023 inclus, 
rue Saint-Jean, devant le droit du n° 

VU la plan d'alignement, 

VU l'état des lieux, 

Sur proposition des Services Techniques Municipaux, 






